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N° 18. — JUIN 1884.

PROCÈS-VERBAL
DE LA

Séance de la Section centrale

DU 1er JUIN 1884. —  PRÉSIDENCE DE M. BROCHON.

La séance est ouverte à 2 heures.
Le procès-verbal de la  p récédente séance est adopté,
M. Brochon lit le rappo rt de la Commission nom m ée pour 

exam iner les tu teurs de M. V éron, et pro teste  contre  la 
com m unication faite à la  d e rn iè re  séance avan t le dépôt du 
travail du Secrétaire .

Un nouveau M embre est adm is et un  p résen té .

S u r le bu reau  sont déposés :

1° P a r  M. D ubarle : une rose nouvelle du  ja rd in  qui sera 
greffée, e t cultivée pour la désignation  exacte en ê tre  donnée 
plus ta rd .

2° P a r  M. Ja zé , h o rticu lteu r : 6 pots du  rosier M erveille 
de L yon, hybridation  de la  B aronne de R othsch ild , obtenue 
par M. P e rn e t père . — M ention très honorable avec fé lic i­
ta tions.

3° P a r  M. P e c q u e i  : un très  beau lot de calcéolaires (fleurs 
coupées. —  M ention très honorable avec fé lic ita tio n s.

La correspondance se compose de :

1° Une le ttre  annonçan t la  m ort de M. Lavallée, p résid en t 
de la  Société nationale d ’horticu ltu re  de F rance . —  M. le 
P résid en t exprim e la  p art que la Société de Senlis p rend  à 
la perte  que fait l ’ho rticu ltu re  eu généra l.

2“ Une dem ande p ar le M inistère de l ’A griculture d ’un 
délégué au  Concours régional de S a in t Orner pour é tud ier 
les m odifications à apporter aux program m es des Concours 
de l’année su ivan te . — M. D elm ont est désigné, et est invité



à  dem ander l’établissem ent d ’un  concours spécial en tre  les 
professeurs d ’horticu ltu re  de la région.

3°  Une dem ande de Ju ré  pour l ’Exposition de Lille. —  

M. P éan  accepte la m ission.

4° Une le ttre  de M. Loron, de D am m artin , exprim an t le 
d és ir  qu ’une Commission soit nom m ée pour v isiter ses 
travaux . —  P a r  m esure de convenance, le règ lem ent ne 
perm et pas d 'envoyer des com missions dans les pays voisins 
qui possèdent une Société d ’ho rticu ltu re .

5° Le program m e de la 129e exposition de la Société de 
T ournai, le 15 ju in .

6° Une notice de M. Véron su r les échalas en fer.

7° Le catalogue de MM. B uddenborg, fleuristes à flillegom , 
près H arlem  (H ollande).

8° Un avis de la réim pression  de l 'A n n u a ire  généra l 
d’h o r ticu ltu re . D irection à Toulouse.

9° L 'A g r ic u ltu re  dans les Ecoles, chez MM. R ub ina t et 
Castellanos, éd iteu rs, 233, faubourg S ain t-H onoré , P aris .

10" Le procès-verbal su ivan t :

SECTION DE LA C H A P E L L E -E N -SE R V A L

SÉANCE DU 18 MAI 1884. —  PRESIDENCE DE M. BAUDET.

Les objets suivants sont déposés sur le Bureau :

1* Par M. Emmanuel B a r b ie r  : 1 Stralegia, 3 Formiums, 1 A rau­
caria, 2 Aspidistras, 1 Dieft'enbachia, 1 Anthurium, 6 Belagoniums. 
— M ention  très honorable.

2° P ar M. D u b r a t , de Vémars : 8 Calzenaires. — M ention  
honorable.

E t 15 variétés de Légumes. — M ention honorable.
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M. le S ecré ta ire -généra l com m unique un  article  de la 
Reçue de l ’H o rtic u ltu re  Belge su r la  Pêche A m sdem  dont la 
précocité fait le p rincipal m érite , ce qui est reconnu p ar les

horticu lteu rs présents. — M. Pecquet recom m ande, p a r  contre 
pour l’arriére-sa ison , la Pèche Sa licay  qui se récolte fin 
septem bre et se tie n t bien au fru itie r.

Il est donné com m unication des décisions suivantes prises 
par le Conseil d ’adm in istra tion  dans sa d ern iè re  séance :

MM. D ubarle , Lozet, G uinand, Colas, Salot e t D udrum et 
sont nom m és m em bres des Commissions chargées, sous la 
p résidence de M. l ’Inspecteur p rim aire , d ’exam iner les 
rapports des in stitu teu rs  et les garçons ja rd in ie rs .

Les leçons d ’ho rticu ltu re  sont suspendues pendan t le mois 
de ju in .

M. G uérard , ayan t fait l 'abandon  de ses obligations, 
est déclaré m em bre perpétuel.

La séance est levée à 4 heures.
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Membres adm is dans la séance d u  4et j u i n  4884.

M. B o r d i e r  (A lexandre), h o rticu lteu r à  V illevert-Senlis.

DÉFAUTS OU VICES DES BUIS DE C O S S T R I C Î I O N1
PAR M. ERNEST BOSC,

ARCHITECTE, ANCIEN INSPECTEUR DES TRAVAUX 

DU GOUVERNEMENT.

Les arb res  p en d an t leu r végétation sont sujets à des 
m aladies plus ou m oins graves, nous le verrons p lus ta rd ,

1. Le lecteur peut voir comme complément du présent article, 
ceux déjà parus sur les bois de construction, tome IV. année 1883, 
p. 466 et 467 ; tome I, année 1884, p. 191, 340, 341, 342 et 343 du 
Journal d'agriculture.



lesquelles m aladies nu isen t à la bonne qualité des bois et 
son t non-seu lem ent causes de la p rom pte détério ra tion  des 
bois de construction , m ais souvent aussi de leu r perte  to tale .

Dans le p résen t a rtic le , nous ne nous occuperons que des 
défauts ou vices des bois de construction . En général, on doit 
re je te r des travaux  les bois à sim ple ou à double aub ier, les 
échauffés, m oisis, cariés, pourris , les bois a tte in ts  de jaunisse , 
de g risette . de p iqû res, de huppes, d ’œ ils de perd rix , les 
bois rabougris, rebou rs, rustiques, to rdus, noueux, gelés, 
en tre la rd és, lunés, gercés, roulés, cadranés, les bois b rû lés, 
arsin s , su r le re to u r, passés ou m orts.

Nous allons é tu d ie r ces d ivers vices, afin de les faire 
connaître , d ’in d iq u e r les m oyens propres à les con ju rer et 
m o n tre r enfin les dangers qu ’ils com portent, si on les utilise.

Nos lecteurs saven t très  bien que l 'aub ier  est du  bois 
im parfait, du  bois incom plètem ent fo rm é; l ’aub ier est un  des 
élém ents nécessaires à la vie de l’arb re , c’est pour ainsi d ire  
u n  é ta t de transition  p a r  lequel passen t tous les végétaux 
ligneux. On doit donc en lever l ’aub ier su r tous les bois de 
construction  avan t de les m ettre  en œ uvre. Si l’on négligeait 
en effet cette suppression, le bois p o u rrira it facilem ent parce 
que l’au b ier p ar sa contex ture m olle, lâche, fibreuse et 
spongieuse, s’im prégne facilem ent d ’hum id ité . Dans tous les 
bois, sauf dans ceux qui sont blancs e t possèdent peu  de 
densité , l 'au b ie r se d istingue assez facilem ent; il est très  
ap p a ren t dans les bois résineux  et dans les bois du rs, tels 
que le chêne, le  noyer, l ’acajou, etc. Le double aub ier, c ’est- 
à -d ire  deux couches d 'au b ie r  séparées p a r  du  bois parfa it, 
constitue égalem ent un  vice assez g rave; il faut to talem ent 
su pp rim er cette double couche de ligneux e t a rr iv e r  au 
bois parfa it, au bois franc, de sorte que cette opération 
d im inue considérab lem ent les b illes de bois a tte in ts  
de ce vice. Le double au b ier ne se rencon tre  pas toujours p a r  
couche en tière , m ais il ne faut pas m oins perd re  l ’épaisseur 
du bois qui en ren ferm e certaines parties.
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L’échauffem ent, qui est le p rem ier degré de la  décom posi­
tion du bois, s’annonce par l’odeur désagréable qu ’il dégage 
e t p a r  la p résence de taches d ’un b lanc v erdâ tre  ou rougeâtre  
su ivan t l’essence du bo is; cette altéra tion  p rov ien t de 
p lusieurs causes : défaut de ven tila tion  du local qui ren ferm e 
les bois, em m agasinem ent des bois p rovenan t de coupes trop  
récem m ent faites, etc. Les bois ainsi attaqués sont d its bois 
échauffes e t su ivan t le u r  é ta t, ils son t m oisis, cariés, p o u rr is ,  
ca r réchauffem ent am ène souvent la  p o u rr itu re .  Celle-ci est 
le d e rn ie r  degré de l’a ltéra tion , elle su it la m ort du bois, qui 
tom be b ien tô t en poussière et n ’est bon q u ’à  je te r  au  fum ier, 
où il pou rra  avec le tem ps faire du  te rreau , m ais assez 
m édiocre. Dans certa ines varié tés de chêne, dans les hêtres 
p rincipalem en t, on trouve parfois la surface des b illes cou­
verte  de taches jaunes et no ires, quelquefois rosées; la 
p résence de ces taches décèle une décom position assez 
avancée, ces bois sont d its vergetés. La ja u n is se , qui attaque 
su rtou t les vieux arb res  dits s u r  le re to u r ,  est o rd inairem en t 
accom pagnée de signes d ’échauffem ent, de taches jaunes qui 
sont très souvent l ’ind ice d ’un com m encem ent de p o u rr itu re  
sèche nom m ée carie;  ces taches p ro v ien n en t parfois 
d ’excroissances végétales (agarics ou cham pignons).

Les bois a tte in ts  de la  p o u rritu re  sèche sont cassants et 
m êm e friab les; o r, comme la poussière très  fine que fo u rn it 
leur décom position est d ’un ja u n e  canelle, on l’a nom m ée 
tabac d’Espagne. Q uelques au teu rs  on t appelé à to rt cette 
m alad ie grisette . Nous verro n s plus loin ce qu ’est cette 
d e rn iè re  et nous en énum érerons les varié tés diverses. Il 
fau t souvent un e  g ran d e  hab itude pou r reco n n aître  les bois 
atte in ts  de jaun isse , car bien des fois ce rta in es  parties des 
pièces sont parfa item en t saines et aucun  signe ex térieu r ne 
v ien t déceler la  p résence des parties défectueuses. Ce vice 
é tan t in té rieu r, ne se reconnaît souvent q u ’alors que les 
pièces sont travaillées. Nous devons a jou ter que si le m al
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n ’attaque que l’ex trém ité d ’une pièce, 011 peu t u tilise r le bois 
en coupant la rgem ent la partie  viciée.

Q uand on em ploie dans les constructions des bois trop 
verts, c’es t-à -d ire  des bois m is en  œ uvre  avan t leu r en tiè re  
dessication, ils son t sujets à la verm o u lu re . Comme son 
nom  l ’ind ique, cette m aladie est p rodu ite  par de petits vers 
qui p ren n en t naissance dans les bois échauffés et les rédu isen t 
en  poudre. Aussi nom m e-t-on  les bois a tte in ts  de ce vice 
bois piqués  e t bois m ou lines. Du reste , la  verm oulure et la 
p iq û re  ne d iffèrent en tre  elles que p ar un  é tat de détério ­
ration  des bois p lus ou m oins avancé.

Les a rb res  peuven t être  piqués su r pied ou après leu r 
abatage ; dans le p rem ier cas, les vers ne font pas g rand  m al 
aux pièces. Au con tra ire , une fois abattus, su ivan t le m ilieu 
dans lequel ils sont conservés, les bois sont souvent fortem ent 
a tte in ts . Dans les ports de m er, p ar exem ple, on conserve les 
bois en les im m ergeant. Ces bois sont attaqués p a r  des 
pholades 1 et su rtou t des tarets ou vers à tuyaux, dont le frai 
s’a ttache au bois q u ’il rencon tre  à son passage quand le 
m ouvem ent de l’eau déplace ce frai. La tôte du ta re t est arm ée 
de valves, qui coiffent l’anim al comme d ’un  casque, c’est 
avec ces valves q u ’il perce le bois, à la  façon d ’une ta riè re . 
On nom m e quelquefois le ta re t ver tu b u la ire , parce qu il 
creuse un véritab le  tube dans l ’in té r ie u r  du bois et q u ’il le 
revê t d ’une m a tiè re  calcaire. Chaque ta re t creuse sa galerie 
à côté de son voisin et sans em piéter su r la portion  attaquée 
p ar celu i-ci. Les tubes ont depuis deux ou trois m illim ètres 
de d iam ètre  ju sq u ’à quinze et d ix -h u it m illim ètres. Dans

1. Il existe deux genres de pholade, celle qui attaque le bois est 
la pholas pusillo s; mais ce coquillage est beaucoup moins destructeur 
que le taret. La pholade pénètre dans le bois au moyen des deux 
valves, qui la contiennent ; une fois logée dans le bois, le trou 
qu’elle s’est creusé augmente avec le volume du coquillage.
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douze ou quatorze mois, les plus fortes pièces sont te llem ent 
perforées qu ’elles ne peuven t ê tre  em ployées. Les au tres 
petits rongeurs du bois sont le ly m e x y lo n ,  v er m inuscule 
qui n ’a guère q u ’un m illim ètre  de d iam ètre , le l im n o r ia  
terebrans  e t le te rm ite  q u ’on dénom m e aussi fo u r m i blanche, 
pou du  bois, vavagues  et za g ia s  ; nous pourrons u lté rieu rem en t 
faire une étude su r les m œ urs, les coutum es et le trava il de 
ces rongeurs.

Un des vices les plus graves qui puisse a tte ind re  les bois 
est le résu lta t de la grisette . Il y a p lusieurs genres de 
g rise tle ; à propos de la jaun isse  nous avons d it quelques mots 
de la g risette  jau n e  qui est toujours facile à g u érir , quand 
elle n ’est pas arrivée  à son m axim um  d ’in tensité , ce qu ’on 
reconnaît aux filam ents b lancs qui recouvren t les pièces. On 
a rrê te  la m aladie en déb itan t le bois, en le p laçant dans un 
end ro it sec qui lui fait perd re  l ’hum id ité ; la g risette s ’a rrê te , 
elle dev ien t sèche, m orte .

La grisetle  no ire  est le p lus souvent m orte, parce qu ’elle 
n ’a pas eu le  tem ps de se développer et d ’affecter ou même 
d ’influencer la bonne qualité  du  bois, qui dans cet état 
possède une couleur no ire ; cependan t le bois est d ’un  bon 
usage. —  La grisette la plus dangereuse est la grisette  
blanche, parce que la surface du bois est parsem ée de 
filam ents b lancs, c’est le d e rn ie r  degré de décom position du 
b o is ; ici le m al est irréparab le . Les bois les plus sujets à la 
grisette b lanche sont le ch ê n e , le noyer et le châta ign ier.

La huppe  est un  vice plus ra re  que ceux que nous avons 
déjà m entionnés ; sa présence est g énéralem en t signalée p a r 
l 'œ il de p erd r ix , qui se trad u it p ar un  point plus foncé, 
quelquefois no ir, dans la couleur d ’un nœ ud. Aussi chaque 
fois q u ’une pièce de bois porte  des œ ils de perd rix , il faut la  
v isiter, la sonder avan t son em ploi. Les bois a tte in ts  de la  
huppe dev iennen t m ous, ex h a len t une forte odeur de 
cham pignons et fin issent par se décom poser assez rap idem ent. 
Q uand la huppe a peu d ’étendue, on se contente de l ’ex tra ire



à la gouge, m ais quand elle a a tte in t des dim ensions consi­
dérab les, il faut scier la  pièce assez loin du siège du m al, en 
dessus et en dessous de celui-ci. Les ouvriers charpen tie rs 
font sécher les huppes et s’en servent comme d ’am adou pour 
a llum er leu r pipe.

On nom m e bois gras  le bois p rovenan t d ’arb res  ayant 
poussé dans des te rra in s  hum ides, m arécageux. Ils ont en 
g én é ra l un  aub ier très épais, un  g rain  g rossier et, si l ’on 
veut les rom pre, ils cassent net et ne se déch iren t jam ais. 
L eur densité  est très  faible com parativem ent au bois de môme 
essence ayan t poussé dans un te rra in  sec; les couches 
ligneuses de bois g ras sont m inces, bien que leurs fihres 
soient lâches et grossières et ressem blent à de l’étoupe. Si 
l’on tran ch e  ces bois su r m ailles, quand l’espèce sciée en 
com porte, ces m ailles ou m iro irs  sont ternes et n ’ont aucun 
b rilla n t. Les bois g ras doivent donc ê tre  rejetés des 
constructions.

On nom m e rabougris, rebours  e t ru stiq u es, les bois qui 
ont leu rs fibres to rdues, enchevêtrées et nouées les unes aux 
au tres. Les libres de ces bois sont coupées p ar les p lans 
d ’équarissem ent, à cause de leurs ondulations d iverses; dès 
lors m an q u an t to ta lem ent d ’élasticité, ces bois ne peuvent 
pas ê tre  em ployés dans les constructions sans inconvénien ts 
graves. Du reste , ils sont très m auvais à trav a ille r , parce 
que l ’outil de l ’o u v rie r s ’engage à con tre-sens dans 
les libres qui, au  lieu  d ’ê tre  tranchées, sont déchirées et 
arrachées. Ces bois é tan t généralem ent très durs sont 
em ployés avec avantage dans les travaux  qui ne réclam ent 
que de petits échan tillons, p ar exem ple pour des bâtis de 
m achines. L eur tissu  é tan t très serré , ils son t aussi m oins 
perm éables à. l ’eau ; c’est pourquoi on les u tilise avec 
avantage dans les constructions hydrau liques.

Moins défectueux que les p récédents, les bois tordus  ont 
leurs fibres contournées en hélice, de sorte que l’équarissage 
coupe égalem ent leurs lib res; les assem blages de charpentes
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ne peuvent pas ê tre  exécutés avec de pareils bois, car les 
coupes doivent être  faites su ivan t le fil du bo is; du  reste , 
comme ils sont lourds eu égard  à leu r résistance, ils ne 
peuvent fou rn ir des bois de charpente .

Les bois très  noueux p résen ten t les m êm es inconvénients 
que les bois to rdus, de plus, les nœ uds sont souvent le centre 
de m aladies graves, telles que : nœ uds p o u illeu x , gou ttières, 
su p p u ra tio n , huppe, œ il de p e rd r ix , etc En général, toutes 
les fois que les bois ont des fibres inégales pour un  m otif 
quelconque, ils ne doivent être  adm is dans les constructions 
qu ’avec de grandes réserves et après un e  inspection atten tive.

Enfin les bois gélifs , lunés, gercés, rou lés, cadranés, 
brûlés, a rsin s  doivent ê tre  reje tés des constructions, de 
m êm e que les bois su r  le re to u r  et les bois m orts .

La gélure  ou lu n u re  se reconnaît par la couleur plus pâle, 
b lanchâtre , qu ’on aperçoit su r la tranche  (section horizontale) 
des a rb res . S u r celte m êm e tran ch e  on reconnaît le bois 
g é l i f  en tre la rd é  à une sorte de m arb ru re  qui est le résu lta t 
du m élange d ’un  aub ier gélif avec le bois parfait.

Les bois gercés p résen ten t des fentes transversales, qui 
coupent les fibres dans leu r hau teu r. Quand ces gerçures 
n ’ont pas beaucoup de pénétra tion , les bois sont bons, on 
perd  un  peu p lus de leu r surface. Si au  con tra ire , les gerçures 
sont profondes, il est probable que le bois est passé ou qu ’il 
a été fourni p ar un a rb re  su r  le re to u r ;  dans ces deux cas le 
bois ne peut ê tre  employé.

Les bois rou lés  se reconnaissen t au v ide c ircu la ire  ex istan t 
en tre  les couches concentriques du  tissu ligneux, ce q u ’on 
peut observer su r la tranche de ces bois; la ro u lu re  est dite 
cadranée , lorsque les vides, fentes ou tissures vont du  cœ ur 
de l 'a rb re  à sa circonférence. Les bois a tte in ts  de la  ro u lu re  
sim ple  ou de la ro u lu r e  cadranée, su rtou t ceux de cette 
d e rn iè re  catégorie, doivent ê tre  reje tés comme bois de 
construction . Q uand la ca d ra n u re  p rov ien t d ’un  sim ple 
accident et n ’a pas de profondeur, p ar exem ple, si un  a rb re



coupé fra îchem ent a été exposé au soleil, le bois peut ê tre  
accepté; m ais si la ro u lu re  cadranée p rov ien t d ’un a rb re  
trop vieux su r le re tou r, le vice est alors très grave. On 
reconnaît que la  cad ran u re  est un  effet de l ’âge de l ’a rb re , 
quand  les fentes sont plus larges au cen tre  de l ’a rb re  qu ’à 
la  circonférence; au  con tra ire , quand les fentes sont plus 
larges à la circonférence qu ’au cœ ur, le bois est cadrané p ar 
u n  sim ple acciden t; il peu t être  sain.

Le bois b rû lé  est celui qui a été te llem en t échauffé, que 
son tissu tombe en décom position, en poussière fine; on 
reconnaît cet é ta t du  bois à l ’odeur acide et m auvaise qu ’il 
dégage et à la couleur n o irâ tre  de sa surface. Q uand 
réchauffem ent est assez avancé, la ferm entation  acide donne 
naissance à de nom breux  insectes ou vers qui p iquen t les 
bois et provoquent, nous l ’avons vu précédem m ent, la 
ve rm o u lu re . Il ne faut pas confondre les bois b rû lés avec les 
b o isa r s in s ;  ces d e rn ie rs  en effet ont souffert de l’action 
d irecte  du feu ou des rayons solaires très a rden ts  ; les bois 
arsins  sont très  cassants e t dès lors im propres aux ch a r­
pentes.

Nous n ’avons plus qu 'à  étud ier les bois m orts pour te rm iner 
cet article .

D ans cette d e rn iè re  catégorie, nous trouvons en p rem ier 
lieu , les bois su r  le re to u r , c’e s t-à -d ire  les bois provenant 
d ’arb res abattus après un  état de dépérissem ent plus ou 
m oins avancé, dépérissem ent causé p a r  la  vieillesse et qui 
se poursu it m êm e et su rtou t après l ’abattage ; le bois passé 
est celui qui p rov ien t d ’arb res ex trêm em ent vieux et par 
conséquent plus détério rés encore que les a rb res  su r le 
re tou r. Il n ’y a de plus m auvais que ces deux genres de bois 
que le bois m o r t, c’e s t-à -d ire  celui qui p rov ien t d ’un  a rb re  
m ort su r pied. Les bois de cette d e rn iè re  catégorie doivent 
ê tre  rejetés de toute construction parce qu ’ils n ’offrent aucune 
durée , aucune ténacité et ne peuvent recevoir aucun trava il 
de l ’outil du  m enu isie r ou du charpen tie r.
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ECHALAS METALLIQUES
Système E. VÉItON, breveté S. G. D. G.

La Commission nom m ée p ar vous, M essieurs, en assem blée 
générale  du 6 av ril d e rn ie r, pour l’exam en des échalas 
m étalliques de M. E. Véron, v ien t vous faire son rappo rt : 

Depuis longtem ps, les v iticu lteu rs cherchaien t des tu teu rs 
ou échalas susceptibles de d u re r  davantage que ceux en bois, 
lesquels se d é té rio ren t assez prom ptem ent par l’eau et 
l ’hum id ité  de la  te rre . Nous croyons que l’innovation  b re ­
vetée, trouvée p ar M. V éron, le u r  donnera  une en tiè re  
satisfaction p ar la solidité, la légèreté , la rig id ité  et un 
fichage pratique.

Ces échalas en fer, de d iverses form es, ne coulent pas plus 
cher, p ré tend  l ’inven teu r, que ceux en bois.

Tout d ’abord , au p rem ier aspect, il para issait im possible, 
à  la Commission de voir ce problèm e résolu, et cependant, 
d ’après les explications données p ar M. V éron e t des 
livraisons déjà faites de ses p roduits à un  prix  très m odéré, 
ses prévisions se sont réalisées — Un prix  m odéré, nous le 
com prenons bien, est applicable à  des fourn itu res d ’une 
certaine im portance.

E xam inons m a in ten an t les avantages de celte innovation  :
1° Poids : fiase sur 1 m ètre  de h au teu r, 0,850 gram m es en 

m oyenne.
2” La fo rm e, par la section courbe q u ’ils ont, leu r donne une 

rig id ité  suffisante et peut loger la tige de la vigne.
3° La la rgeur, en façade, est à peu près celle des échalas en 

bois : 0,040 m ., elle nous p ara it nécessaire pour pro téger 
ou ab rite r  efficacement la vigne contre la  gelée et la 
grêle.

4“ Ju sq u ’à présent, il a été p résen té  deux m odèles, l'u n  a 
une pointe héliçoïdale, e t l ’au tre  a une pointe com plétée 
p a r une aile rappo rtée ; leu r fichage est plus rap ide et 
m oins pénib le que celui des échalas de bois : il se fait 
sans aucun concourt d ’appareil.

5° P rix  : Il est question de 160 francs le m ille pour le p re ­
m ier m odèle en 0,002 m. d ’épaisseur, à pointe héliçoïdale 
(p e in tu re  en sus).

6° Le fe r  pein t ne peut, n i p rodu ire , ni n o u rrir , n i ab rite r  
aucun in se c te : il y a là sé cu rité ; au con tra ire  les 
échalas en bois dont la  du rée  est assez restre in te , sont le 
foyer d ’une quantité  d ’in sec tes; la  p o u rritu re  de leu r 
pointe dans la te rre  en a ttire  au pied des ceps, e t ces
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insectes p ren a n t dom icile dans les in terstices du bois, s ’y 
m u ltip lien t et s’y ab riten t contre les rigueurs de l ’h iv e r ; 
ils y v iven t et dev iennen t plus ta rd  des rongeurs.

A propos de leu r durée , elle peu t se d iv iser en deux 
phases : la p rem ière  ju sq u ’au m om ent ou la rou ille  p a ra îtra  
à fleur du sol, e t cette p rem ière  du rée  est au m oins égale à 
celle des échalas en  bois. Q uant à la deuxièm e phase, on 
retrouve la  p artie  supérieure toujours in tacte, à laquelle  on 
rive solidem ent une nouvelle pointe en fer plus fort que 
prim itivem ent, e t l ’on donne une couche de pein ture.

Toute cette répara tion , qui coûte 10 à 12 centim es seule­
m en t, p roduit un échalas restau ré  aussi solide, si ce n ’est 
p lus, que les p rem iers. Enfin il para ît, d it l ’inven teur, qu ’il 
peu t vendre  des échalas neufs au  prix  de onze centim es l’un, 
en recevan t des échalas vieux à la ferra ille , en poids égal.

Tout en sachant que déjà des échalas m étalliques ava ien t 
p a ru  avan t ceux de M. Véron, les m em bres de la Commission 
déc laren t reconnaître  que les siens sont essentiellem ent 
pratiques, e t que c’é tait là  le bu t à a tte ind re .

Les p roprié ta ires e t v ignerons seron t enchantés d ’avoir 
des échalas en fer, aussi, la Commission, en ém ettan t un avis 
favorable, exhorte M. Véron à penser à un chevalet-support 
ou faisceau d ’une forme facile pour recevoir ces échalas 
p en d an t l’h iver ou ils se trouvent au repos ou en tas en tre  
les sillons de vignes; cet avis donnera  lieu sans doute à une 
dépense, m ais si elle é ta it possible, l’œ uvre de l’in v en teu r 
dev iend ra it presque com plète en tre  les m ains du viticulteur.

Tout ce qui précède, est re la tif à la vigne, m ais ce systèm e 
m étallique peut s’app liquer égalem ent à  d ivers arbustes de 
l ’ho rticu ltu re , a in si, la Société ayant décidé en assem blée 
générale  qu ’un essai se ra it fait dans son ja rd in  d ’expériences, 
la Commission a voulu au jou rd ’hu i s’en ren d re  compte, et, 
d ’accord avec M. le P rofesseur de la Société, elle v ien t 
annoncer à ses collègues sociétaires, qu ’à la condition de 
d onner un supplém ent en h au teu r de 0,15 cen tim ètres, ces 
échalas ont très b ien  réussi su r des rosiers tiges et p ivo ines; 
les coups de vent n ’on t eu aucune prise sur leur solidité.

Dans une certa ine  m esure et au  moyen du trou à la  partie  
supérieu re, on peut u tilise r ces échalas comme aides-tu teu rs 
de contre-espaliers.

F ait à S enlis, séance tenan te , au ja rd in  de la  Société 
d ’horticu ltu re, le v ing t-c inq  m ai m il h u it cent qu a tre -v in g t- 
quatre .

A Brochon , D ubarle, Co l a s , 
L ozet, P ecquet,

Leçons «pHortieulture

Saint-M axim in  

Apremont : 

Senlis :

Vineuil :

Précy :

Baron : 

Nantcuil : 

Creil :

J u i l l e t  1884.
Jeudi 3, à 10 heures du matin, à la

mairie.
Jeudi 3, à 2 heures de l’après-midi, 

à la mairie.
Dimanche 6, à midi 1 /2 , au jardin 

de la Société.
Jeudi 10, à 10 heures du matin, 

chez M. Dupré.
Jeudi 10, à 2 heures de l’après-midi, 

à la mairie.
Dimanche 13, à 10 heures du matin, 

à la mairie.
Dimanche 13, à 2 heures de l’après- 

midi, à la mairie.
Jeudi 17, à 10 heures du matin, chez 

M. Gallé.J.I.JL • V  v » .  w  .

Vogent-l.-Vierges : Jeudi 17, à 2 heures de l’après-midi, 
à la mairie.

3o n ta r m è  

m  C h a p e lle  :

a  n *  i. u t » .  *  — .

Dimanche 20, à 10 heures du matin, 
chez M. Dupuis.

D im a n c h e  20, à 2 h e u r e s  de  l’a p rè s -  
m id i ,  à la  m a i r ie .

rmenonville : Jeudi 24, à 10 heures du matin,
chez M. Thiénard fils.

lessis-Belleville: Jeudi 24, à 2 heures de l’après-
midi , à la  mairie.

leurines : D im a n c h e  27, à 10 h. du matin,
chez M. Demichy.

Senlis. — l™ï>- E PAYËN.



Tarif  des Annonces.

i*rix de chaque Case pour les Sociétaires :
1 fo is   2 fr. 50
3 fois de s u i t e .........................  6 »»
6 fois de s u i t e .........................  10 »»

12 fois de s u i t e   18 fr.
M oitié en ^ v o u r  to u te  personne étrangère à la Société.

\d re s s e i 'd e s  d ’annonces au  S ecré ta ire -G énéra l.

A v is .
M essieurs ies Sociétaires qui dés iren t com pléter la collec­

tion des B ulletins de la  Société, peuven t s’ad resser à  M. V inet, 
b ib lio thécaire . —  Coût de chaque année, 2 fr.

«Jus «le t a b a c .
M essieurs les Sociétaires peuven t se p ro cu rer du ju s  de 

tabac au siège de la Société.
S ’adresser à Mlle SE B E R T , concierge.


